
46074 D A I JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,
DE LA RÉFORME DE L´ÉTAT ET DE LA DÉCENTRALISATION

Décret n° 97-1205 du 19 décembre 1997 modifiant le
décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives indivi-
duelles

NOR: FPPX9700131D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l’intérieur

et du ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et
de la décentralisation,

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant créa-
tion et organisation des régions ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée
relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu l’arrêté du 12 messidor an VIII qui détermine les fonc-
tions du préfet de police à Paris ;

Vu le décret du 10 octobre 1859 relatif aux attributions du
préfet de la Seine et du préfet de police ;

Vu le décret n° 78-272 du 9 mars 1978 relatif à l’organisation
des actions de l’Etat en mer ;

Vu le décret n° 79-413 du 25 mai 1979 relatif à l’organisation
des actions de l’Etat en mer au large des départements et terri-
toires d’outre-mer et de la collectivité territoriale de Mayotte ;

Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux
pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes
publics de l’Etat dans le département ;

Vu le décret n° 82-390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux
pouvoirs des préfets de région, à l’action des services et orga-
nismes publics de l’Etat dans la région et aux décisions de
l’Etat  en matière d’investissements publics ; 

Vu le décret n° 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pouvoirs
des préfets en matière de défense de caractère non militaire ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er  juillet 1992 modifié portant
charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Le Conseil d’Etat entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :
Art. 1er.  - Le décret du 15 janvier 1997 susvisé est ainsi

modifié :
I.  - Au deuxième alinéa de l’article 1er  du décret du 15 jan-

vier 1997 susvisé : 
1° Après les mots : « au préfet de région », sont ajoutés les

mots : « au préfet de police, au préfet maritime » ;
2° Les mots : « aux chefs des services déconcentrés de

l’Etat » sont remplacés par les mots : « aux autres autorités
déconcentrées de l’Etat ou à leurs agents ».

II.  - Au 2° de l’article 2 :
1° Après les mots : « le préfet de région », sont ajoutés les

mots : « le  préfet de police. le préfet maritime » ;
2° Les mots : « les chefs des services déconcentrés de l’Etat »

sont remplacés par les mots : « les autres autorités déconcen-
trées de l’Etat, ou leurs agents. ».

III. - Il est ajouté à l’article 2 un alinéa ainsi rédigé :
« Les décrets pris en application du 1° peuvent être modifiés

par décret en Conseil d’Etat pour attribuer compétence au préfet
ou à l’une des autorités mentionnées au 2° ci-dessus. »

Art. 2. - Le Premier ministre, la ministre de l’emploi et de
la solidarité, le garde des sceaux, ministre de la justice, le
ministre de l’éducation nationale, de la recherche et de la tech-
nologie, le ministre de l’intérieur, le ministre des affaires étran-
gères, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
le ministre de la défense, le ministre de l’équipement, des trans-
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ports et du logement, la ministre de la culture et de la commu-
nication, porte-parole du Gouvernement. le ministre de l’agri-
culture et de la pêche, la ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement, le ministre de la fonction
publique, de la réforme de l’Etat et de la décentralisation et la
ministre de la jeunesse et des sports sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 décembre 1997.
JACQUES  CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
LIONEL JOSPIN

Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat et de la décentralisation,

ÉMILE  ZUCCARELLI

La ministre de l’emploi et de la solidarité,
MARTINE  AUBRY

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
ÉLISABETH  GUIGOU

Le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie,

CLAUDE  ALLÈGRE

Le ministre de l’intérieur,
JEAN-PIERRE CHEVÈNEMENT

Le ministre des affaires étrangères,
HUBERT  VÉDRINE

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

DOMINIQUE  STRAUSS-KAHN

Le ministre de la défense,
ALAIN RICHARD

Le ministre de l’équipement,
des transports et du logement,

JEAN-CLAUDE GAYSSOT

La ministre de la culture et de la communication,
porte-parole du Gouvernement,

CATHERINE  TRAUTMANN

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
LOUIS LE PENSEC

La ministre de l’aménagement du territoire
et de l’environnement,
DOMINIQUE  VOYNET

La ministre de la jeunesse et des sports,
MARIE-GEORGE BUFFET
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